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Résumé analytique de la réunion tenue le 17 février 2005
1. Préparatifs de la Septième Conférence spécialisée interaméricaine de droit international privé 
À cette occasion, la Commission a examiné un nouveau projet d’ordre du jour de la CIDIP VII (une version préliminaire avait été présentée aux délégations le 16 décembre 2004).

En ce sens, l’Ambassadeur Juan Enrique Fischer, Représentant permanent de l’Uruguay près l’OEA, a présenté devant la CAJP un document au nom de son Gouvernement, portant sur la nécessité de réglementer globalement la question de la juridiction internationale.
/ 
Après un dialogue entre les délégations à ce sujet, la Commission a décidé qu’en principe, ce point devrait être inscrit à l’ordre du jour d’une CIDIP postérieure à la CIDIP VII.

2. La protection internationale des réfugiés dans les Amériques: développements récents
Au début de l’examen de ce point, l’invité spécial, monsieur Juan Carlos Murillo, Conseiller juridique du bureau régional du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), dont le siège est au Costa Rica, a fait un exposé. 
Le document “La protection internationale des réfugiés dans les Amériques: développements récents” a été classé sous la cote CP/CAJP-2248/05. Les “documents de référence” relatifs à cet exposé ont été diffusés sous la cote CP/CAJP-2248/05 add. 1.

Les délégations ont ensuite remercié monsieur Murillo pour son exposé et elles ont indiqué qu’elles appuyaient les travaux du HCR.

À leur tour, d’autres délégations ont remercié le HCR de son soutien à la mise en œuvre des nouvelles approches introduites par le HCR lui-même pour le traitement des problématiques sur lesquelles elles travaillent. 


Quelques délégations ont mentionné l’importance que revêtent, pour cette question, la “Déclaration et le Plan d’action visant à renforcer la protection internationale des réfugiés en Amérique latine”, Mexico, le 16 novembre 2004, émanés de la réunion tenue à l’occasion du vingtième anniversaire de la Déclaration de Cartagena sur les réfugiés de 1984.


Plusieurs délégations ont décrit certains des programmes mis en œuvre par leurs gouvernements pour aborder les diverses facettes de la problématique relative aux personnes qui font l’objet des travaux du HCR, dont la prévention et la protection de ces personnes, les solutions intégrales, la promotion et la mise en application de programmes volontaires de coopération avec des pays voisins ainsi qu’avec des organismes internationaux, etc.

D’autres délégations ont insisté sur le fait qu’il faut apporter un appui plus important aux gouvernements afin d’aborder et d’attaquer avec une plus grande intensité les causes qui entraînent des gens à se sentir forcés de demander le statut de réfugié, de se déplacer et de faire d’autres choix qu’elles ont qualifiés de malheureux dans la vie des citoyens.

À la fin du dialogue sur cette question, le représentant du HCR a commenté que cette institution est préoccupée par la question des origines du refuge et du déplacement et qu’elle y travaille très activement. 

Relativement à la Déclaration et au Plan d’action de Mexico, il a indiqué que ces instruments insistent pour que la question soit abordée de façon multilatérale, étant donné qu’il s’agit d’une problématique à laquelle on ne peut travailler adéquatement qu’avec le concours de tous les pays.
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1.	La note officielle de la Mission permanente de l’Uruguay, intitulée “Bases d’une Convention interaméricaine sur la juridiction internationale”, a par la suite été publiée sous la cote CP/CAJP-2094/03 add. 6-b.





